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Le marché hyper spéculatif des joueurs de football attire les fonds d’investissement, désireux de transformer les 
droits économiques de joueurs en produits financiers à fort rendement. La Fédération Internationale de Football 
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et de personnalité des peines

Oun-Tat Tieu et Diane Hervey

En l’absence du Tribunal des marchés financiers que certains appellent de leurs vœux, l’Autorité des marchés 
financiers progresse sur le chemin du respect des principes fondamentaux de la procédure pénale. La question 
de la détermination du montant des sanctions pécuniaires, la règle de la sanction unique en cas de pluralité de 
manquements, les critères d’anonymisation des décisions ou encore la prise en compte des profits réalisés par les 
proches de la personne sanctionnée sont autant d’occasions d’interroger la conformité de la jurisprudence de la 
Commission des sanctions aux principes de proportionnalité et de personnalité des peines. 
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